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FAQ – Droit de tirage
1. Principes généraux
À quoi peut servir mon enveloppe ?
L’enveloppe peut servir à :
· Consolider les dynamiques locales (ex. : soutien à un événement récurrent) ;
· Mettre en œuvre des projets en lien avec les quatre métiers provinciaux :
· Enseignement
· Culture
· Vivre-mieux (santé et social)
· Transition territoriale
Qui peut bénéficier du droit de tirage ?
Les bénéficiaires sont les communes du territoire provincial namurois.
Les communes peuvent financer leurs propres projets et/ou soutenir des structures locales (ASBL, GAL, associations de fait, coopératives…).
Un projet consistant à octroyer un subside communal à une association ou un centre culturel est-il éligible ?
Oui, à condition que le subside finance des dépenses éligibles et que les justificatifs (factures, déclaration de créance…) soient fournis.
Cela peut inclure l’achat de matériel, dans le respect de la règle des 10 % pour les petits investissements.
Un projet déjà en cours ou une action récurrente peut-il être financé ?
Oui.
Le droit de tirage n’est pas limité aux nouveaux projets.

2. Types de projets éligibles
Quels types de projets peut-on mettre en place en matière d’enseignement ?
· Connexion écoles–acteurs locaux (visites, stages, interventions…)
· Sensibilisation au numérique (codage, IA, médias…)
· Transition écologique dans l’apprentissage
· Insertion socio-professionnelle
· Projets liés au service citoyen
· …
Je souhaite organiser des ateliers sur l’IA et l’éducation aux médias dans les écoles. Ce projet peut-il être pris en compte ?
Oui.
Par exemple, le subside peut prendre en compte le financement d’intervenants spécialisés, les supports pédagogiques, la communication, le petit matériel (max. 10 %).
Quels types de projets peut-on mettre en place en matière de Vivre-Mieux ?
· Ateliers santé mentale
· Lutte contre l’isolement social
· Actions CCCA
· Éducation à la santé
· Activités intergénérationnelles
· …
Je souhaite organiser une activité dans le cadre des actions du CCCA. Ce projet peut-il être pris en compte ?
Oui.
Je souhaite organiser des activités pour lutter contre l’isolement social. Ce projet est-il éligible ?
Oui.
Par exemple, le subside peut prendre en compte les frais d’animation (intervenant extérieur), la logistique, le catering et le matériel léger.
Quels types de projets peut-on mettre en place en matière de Culture?
· Animations culturelles
· Médiation culturelle
· Accès aux lieux culturels
· Ateliers artistiques
· Valorisation du patrimoine
· Mémoire locale
· Folklore
· …
Je souhaite organiser des animations culturelles. Ce projet peut-il être pris en compte ?
Oui.
Par exemple, le subside peut prendre en compte le cachet des artistes et la communication.

Je souhaite valoriser le patrimoine local. Ce projet peut-il être pris en compte ?
Oui.
Par exemple, le subside peut prendre en compte l’intervention d’experts, les frais d’exposition, signalétique légère.
Quels types de projets peut-on mettre en place en matière de transition territoriale ?
· Chantiers participatifs
· Sentiers pédagogiques
· Atlas communal
· Parcours vélo
· …
Je souhaite organiser un chantier participatif. Ce projet peut-il être pris en compte ?
Oui.
Par exemple, le subside peut prendre en compte le défraiement des bénévoles, l’achat de matériel léger, la logistique.
Je souhaite organiser des actions sur la mobilité durable. Ce projet est-il éligible ?
Oui.
Par exemple, le subside peut prendre en compte le financement d’animateurs externes et les frais relatifs aux ateliers.

3. Dépenses et financement
Quels types de dépenses sont éligibles ?
Les dépenses de fonctionnement (intervenants, location, communication, impressions, défraiements, catering,…) et les petits investissements (matériel, logiciel, … Max. 10 %).
Les frais de personnel et gros investissements ne sont pas éligibles.
Qu’entend-on par “gros investissement” ?
Un gros investissement correspond à :
· Des dépenses importantes et structurantes (travaux, aménagements lourds, équipements coûteux) ;
· Des investissements qui dépassent le cadre du petit matériel nécessaire au projet.
À l’inverse, les petits investissements (matériel, équipements légers) sont autorisés dans la limite de 10 % de l’enveloppe globale.
Quel est le montant minimum par projet ?
500 €
Les projets doivent-ils être financés à 100 % par le droit de tirage ?
Non.
Un projet peut être :
· Partiellement financé par le droit de tirage ;
· Complété par d’autres sources (commune, partenaires…).
Par exemple, un projet de 1 200 € peut être financé à hauteur de 1 000 € via le droit de tirage.
Puis-je utiliser toute mon enveloppe pour un seul projet ?
Oui.
Une même association peut-elle bénéficier de plusieurs projets ?
Oui.
Une association peut être impliquée dans plusieurs projets distincts, pour autant que chacun respecte les règles d’éligibilité.
Je veux acheter un défibrillateur. À quel type de dépense cela correspond-il ?
Il s’agit d’un petit investissement, il est donc éligible dans la limite de 10 % de l’enveloppe annuelle.
Puis-je financer un intervenant ou prestataire extérieur à ma commune ?
Oui.
Par exemple, une commune peut financer l’intervention d’une troupe musicale provenant d’une autre commune.

4. Gestion des projets
Existe-t-il une limite au nombre de projets par commune ?
Non.
Il n’y a pas de limite formelle, tant que l’enveloppe est respectée et que chaque projet répond aux critères.
Les projets doivent-ils être validés à l’avance ?
Non.
Il n’y a pas de validation préalable obligatoire, le contrôle s’effectue a posteriori, sur base des justificatifs transmis.
Existe-t-il un questionnaire ou un formulaire à remplir pour valider les projets ?
Non.
La gestion repose principalement sur la mise en œuvre des projets par la commune et la transmission des justificatifs.
Néanmoins, si la commune le souhaite, elle peut transmettre une description des projets et/ou des dépenses pour avis à l’adresse : supracommunalité@province.namur.be 
Conformément au règlement, la commune est tenue de communiquer un état d’avancement des projets au cours du 1er semestre.

5. Suivi et obligations
Qu’attend-on de la communication de l’état d’avancement au 1er semestre ?
Une communication simple et synthétique est attendue. Elle peut prendre la forme :
· d’un courriel descriptif ;
· ou d’un tableau récapitulatif des projets.
Cette communication doit être transmise à l’adresse suivante : supracommunalite@province.namur.be 
Il n’est pas nécessaire de fournir des justificatifs intermédiaires à ce stade.
Quelles sont mes obligations en matière de communication ?
· Assurer la visibilité de la Province ;
· Respecter la charte graphique.
[bookmark: _GoBack]Un pack communication est transmis à la commune au moment de la notification de la liquidation, via un lien de téléchargement.
Quelles sont mes obligations pour justifier mes dépenses ?
Transmettre avant le 31 décembre 2026 :
· L’extrait de compte de perception de la subvention ;
· Les factures liées aux projets menés ;
· Déclaration de créance accompagnée des factures (si versement à des structures locales actives)
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